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Projet d'Arrêté - Conseil du 04/12/2023

Asbl "Institut Culturel d’Architecture Wallonie-Bruxelles (ICA)".- Subside : 4.598,00 EUR.

Le Conseil Communal,

Vu l’article 117 de la nouvelle loi communale ;

Vu la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions ;

Vu la demande de l'asbl "Institut Culturel d’Architecture Wallonie-Bruxelles (ICA)" d’un subside de 4.598,00 EUR pour un atelier
pédagogique dans les écoles néerlandophones de Bruxelles ;

Considérant que les ateliers seront dispensés dans 20 classes de différentes écoles néerlandophones de la Ville ;

Considérant que le but de ces ateliers est de sensibiliser les étudiants à l'importance de l'architecture, du cadre de vie et de
l'architecture contemporaine, de favoriser leur esprit critique et de stimuler leur implication dans la construction d'un environnement
urbain durable et esthétique ;

Considérant le contenu de l'atelier :
- Introduction aux principes fondamentaux de l'architecture ;
- Exploration des enjeux liés au cadre de vie urbain ;
- Présentation d'exemples concrets d'architecture ancienne et contemporaine à travers le monde, en Belgique et à Bruxelles ;
- Des activités interactives et créatives pour stimuler les capacités de réflexion des élèves ;

Considérant que les subventions serviront à soutenir la réalisation financière de cet atelier pédagogique ;

Considérant que les crédits sont disponibles à l’article 93006/33202 du budget ordinaire 2023 ;

Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins,

DECIDE :

Article 1 : Le principe d’octroyer un subside de 4.598,00 EUR à l’asbl "Institut Culturel d’Architecture Wallonie-Bruxelles (ICA)"
pour un atelier pédagogique dans les écoles néerlandophones de Bruxelles est approuvé.

Article 2 : La dépense dont question à l’article 1 sera financée par la trésorerie.

Article 3 : Le Collège est chargé des modalités d’exécution.

Objet : 

N° OJ : 123
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Annexes :
Demande de subside (Consultable au Secrétariat des Assemblées)
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